
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU CLUB DES RANDONNEURS DE

SAINTE GENEVIÈVE DES BOIS

9 novembre 2021

Nombre d'inscrits : 200
Nombre de présents : 90
Nombre de représentés : 22

Le quorum étant atteint, l'assemblée générale 2019/2020 et 2020/2021 est ouverte à 10h15.

Le mot de la présidente et présentation des membres du bureau, du conseil d'administration et des animateurs.

ORDRE DU JOUR  DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU MARDI 9 NOVEMBRE 2021
- Rapport d'activité 2019/2020 et 2020/2021
- Rapports financiers des 2 exercices
- Vote des rapports d'activité et financier
- Projets 2021-2022
- Informations diverses
- Questions diverses
-  Le pot de l'amitié

RAPPORT D’ACTIVITÉ

Les séjours et sorties

Vendredi 22 novembre 2019, loto Beaujolais nouveau, salle du Canal organisé par François. Très bonne participation, 
sponsorisé par Objetrama et Carrefour.

Vendredi 6 décembre 2019, Marché de Noël à Orléans.
Malgré le froid et la pluie, la visite guidée de la ville, le restaurant et la balade à travers le marché nous ont fait passé une 
agréable journée.
Organisation Chantal.

Jeudi 16 janvier 2020, Galette des Rois, salle du Champ de foire animée par Pascal De Smet.
Toujours dans la bonne humeur et la convivialité.

Du 1er au 8 février 2020, séjour « raquettes » à Soultzeren dans les Vosges.
Organisé par Gérard Delahaie
La neige, comme sur beaucoup de massifs, n'était pas vraiment au rendez-vous. C'est dommage car cette belle région, 
particulièrement adaptée pour les raquettes mérite le détour.

Et puis vint le début mars, l'apparition du Covid 19 et les conséquences que vous connaissez tous, le confinement, les 
mesures restrictives, etc...

Les activités qui devaient avoir lieu durant cette périodes ont été reportées sur 2021 ou supprimées :

 la sortie Meung sur Loire et le parc de la Source prévue en avril,
 la sortie Briare reportée au 21 mai 2021, elle-même supprimée faute d'un nombre suffisant de participants
 le repas du Club courant mai annulé,
 la Rand'Active en itinérance dans les Gorges du Tarn reportée,
 le séjour d'été à la Turbale reconduit du 13 au 20 juin 2021.
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Nous avons repris la randonnée le 1er septembre 2020.

5 et 6 septembre 2020 Journées des Associations
Elles ont été maintenues et organisées dans le stricte respect des mesures sanitaires en vigueur.
Un peu moins de monde que d'habitude mais de nombreux contacts quand même.

Du 21 au 25 septembre 2020 Rand'Active en Suisse normande au gîte communal de Moncy.
Malgré un temps mitigé, les randonneurs ont pu découvrir cette région au relief plus accidenté que le paisible bocage.
Organisation Christian Berthé

Du 5 au 7 octobre 2020 Mini séjour à Forges les Eaux au VVF.
Malgré un temps particulièrement pluvieux, nous avons pu réaliser le programme prévu et conserver moral et bonne 
humeur.

Puis juste après ce séjour, reconfinement..

Notre Assemblée générale prévue le 3 novembre est supprimée, de même que le loto du 20 novembre.

Il s'en suit une longue traversée du désert puisque les mensures sanitaires drastiques imposées par les autorités ne nous 
permettent pas de reprendre la randonnée, ni d'envisager quelles que sorties que ce soit.

C'est en juin 2021 que nous reprenons officiellement les randos et les activités.

Du 13 au 20 juin 2021, séjour d'été à La Turballe (Loire atlantique) sous la houlette de Daniel Manier.
Nous étions tous heureux de nous retrouver et le séjour fût très agréable.

En juillet août les randos ont été assurées dans la mesure des disponibilités des animateurs en cette période estivale.

4 et 5 septembre 2021 journées des Associations avec masques et Pass sanitaires obligatoires.
Bien que la fréquentation soit moins importante que d'habitude pour l'ensemble des participants, nous avons eu des contacts
positifs.

Du 14 au 16 septembre 2021 Rand'Active au Mont Saint-Michel avec traversée de la baie.
Une complète réussite pour ces retrouvailles sportives.
Organisation Gérard Delahaie

Du 6 au 8 octobre 2021 Mini-séjour au Lac d'Orient
3 journées bien remplies à la découverte du patrimoine de l'Aube, sous le soleil et la bonne humeur. Organisation Chantal

Les randonnées

Depuis septembre, elles ont bien repris avec une bonne participation  dans chacun des groupes et nous retrouvons 
l'ambiance sympathique qui les caractérisait.

Les adhésions

Pour l'exercice 2019-2020 nous étions 254 licenciés Club et  10 hors Club
Pour l'exercice 2020-2021 nous étions 221 licenciés Club et 10 hors Club 

Pour 2020-2021, afin de soutenir les clubs et maintenir les adhésions en cette période de crise sanitaire, le CDRP 91 a 
accordé une aide de 5 €, nous avons nous-mêmes rogné sur la part du Club dans le prix de l’inscription, ce qui a amené le 
prix global de l'adhésion à : 

 30 € pour les réinscriptions avant le 31 août 2020 
 39 € pour les nouvelles inscriptions et les retardataires
 15 € pour les inscriptions hors club
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En 2021-2022, il n'y a  aucune aide de la FFR, le Club prend donc sur lui-même pour proposer :

 28 € réinscriptions avant le 31 août 2021(montant de la licence FFR)
 39 € les nouvelles inscriptions et les retardataires
 15 € les hors club.

Le dossier complet rappel

La fiche d'inscription duement remplie, même s''il s'agit de réinscriptions, avec l'adresse mail à jour, et une adresse mail 
personnelle pour chaque membre d'un couple. En effet, depuis cette année, vous recevez directement votre licence par mail 
adressé par la FFR. Mireille a rendu l'enveloppe timbrée à ceux qu'elle a pu rencontrer.

RAPPORTS FINANCIERS

Vote du rapport d'activité
Vote des rapports financiers

INFORMATIONS DIVERSES

Les projets 2021-2022

En espérant que la situation sanitaire évolue favorablement et ne nous réserve pas de mauvaise surprises, nous allons nous 
efforcer de répondre à votre attente.

 Vendredi 19 novembre 2021 Loto du Beaujolais nouveau salle de la Châtaigneraie 14 h

 Mardi 11 janvier 2022 Galette des Rois salle du Champ de foire animée par Pascal De Smet, au menu : paella.

 Du 22 au 29 janvier 2022, raquettes à Arêches Beaufort en Savoie organisées par Christian Berthé.

 Du 4 au 6 avril 2022 mini-séjour en Normandie, « la Côte fleurie et le Pays d'Auge »  proposé par Chantal

 27 mai 2022 « Escapade à Briare « croisière déjeuner au fil de l'eau »

 Du 25 juin  au 2 juillet 2022 séjour d'été à Alleyras en Haute Loire, organisé par Christian Dupont

 En juin 2022  Rand'Active itinérante  proposée par Daniel Manier, « Robe de bure et cotte de mailles » dans
le parc naturel régional Livardois-Forez.

 Du 5 au 9 septembre 2022 Rand'Active : la Forêt de Brocéliande, organisée par Christian Berthé

 Du 5 au 7 octobre 2022 mini-séjour « Lyon et le Pays des Pierres dorées » proposé par Chantal.

Vous serez avertis ponctuellement pour toute activité ne figurant dans les projets actuels.

La boutique du Club : consultez l'icône sur la page de garde du site pour connaître les produits au marquage du club

L'adhésion 2022-2023

Lors du CA du 27 septembre 2021, son montant a été fixé :

 Pour les réinscriptions avant le 31 août 2022 , le montant de la licence FFR et l'assurance, pas encore fixé 
actuellement, mais avec une augmentation prévisible. Le Club ne prend rien.

  pour les nouvelles inscriptions et les retardataires, le montant de la licence FFR plus la cotisation du club
 15 € les hors club.
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Questions de M. Bruno Petit     :
 dans le résultat 2020-2021 et comme il n'y en avait pas en 2019-2020, pourriez-vous expliquer à quoi correspond 

l'aide CDRP de 1035 € (positionnée côté dépense ?)  réponse   :Le CDRP s’engageait à nous rembourser 
jusqu’à 5€  si nous baissions notre cotisation de la même somme pour le renouvellement des licences 

 Concernant les montants à la banque et sur un livret d'épargne, pouvez-vous expliquer le passage de 42 483 € à 22 
971 € ? :   réponse     : La différence de 20000€ entre les 2 années s’explique par le report de nos 2 sorties La 
Turballe et le Mont ST Michel 

 sujet n'est peut-être pas simple à traiter, mais le problème me semble exister d'une insatisfaction de plusieurs "bons
marcheurs" sur les longues randonnées (16 km et plus) due au rythme pas adapté d'une partie du groupe. Par 
exemple, sur la randonnée du 19/10 de 16 km, la moyenne a été de 3,6-3,7 km/h (en décomptant la pause repas 
bien sûr). Il y a sûrement des idées à chercher pour améliorer le rythme du groupe, la répartition, l'orientation des 
marcheurs vers des randonnées adaptées à leur rythme de marche.réponse     : la majorité des animateurs disent 
respecter les directives de la FFR avec une moyenne de 4 kms /heure pour les « bons marcheurs », mais se 
mettent aussi  au rythme de tout le groupe pour la satisfaction  de tous et la cohésion du groupe . Pour les 
adhérents souhaitant marcher plus vite, la marche nordique serait plus conseillée.  

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h.
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